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LA NOUVELLE C O N T E S T A T I O N 

DE LA COOPERATION SUISSE A U DEVELOPPEMENT 

Jacques Forster 

DIE NEUE BESTREITUNG DER SCHWEIZERISCHEN 
ENTWICKLUNGSZUSAMMENARBEIT 

Zusammenfassung 

Seit dem Herbst 1980 sieht sich die DEH (Direktion für 
Entwicklungszusammenarbeit und humanitare Hilfe) einer 
neuen Art von Kr i t iken ausgesetzt. Sie kommt aus p o l i -
tischen und berufl ichen Kreisen, welche sich bisher zu 
diesem Teil der Regîerungspolitik kaum offent l ich aus-
serten. Seit mehreren Monaten konzentrieren sich dièse 
Kr i t iken auf die geplante N . O . (Neue Organisat ion). 

Eine genaue Analyse zeigt jedoch, dass sie darüber 
hinaus wesentliche Aspekte der schweizerischen Ent-
wicklungspol i t ik angrei fen. Die haupts'àchlîchsten K r i 
t iken betreffen die Verwaltung der Entwicklungszusammen-
arbei t , ihre Transparenz und ihre Zusammenarbeit mit 
der Privatwirtschaff. 

Die Forderung, die Privatwirtschaft mehr an der Durch-
fûhrung der Entwicklungszusammenarbeit zu betei l igen, 
erhalt von zweî Seiten Auftr îeb. International gesehen 
erleben wir einen Aufschwung der l iberalen Wirtschafts-
dokt r în . In der Schweiz selber stehen wachsende Kred i -
te für die Entwicklungszusammenarbeit zur Verfùgung. 
Es stellt sich erneut die Frage, welchen Platz die 
schweizerische Entwicklungszusammenarbeit in unserer 
Aussenpolitik einnehmen so l I . 

1 . Depuis l 'automne 1980, un phénomène nouveau est apparu 

sur la scène po l i t ique suisse concernant la coopération de notre 

pays avec les pays du Tiers Monde : des cr i t iques répétées sont 

adressées au service compétent de l 'Administrat ion fédérale, la 

DDA (1), portant aussi bien sur la qua l i té de son t rava i l et la 

compétence de ses col laborateurs, que sur la po l i t ique qu 'e l l e pour

suit en app l ica t ion de la loi fédérale sur la coopération au déve-
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loppement et l 'a ide humanitaire internationales entrée en v igueur 

en 1977. Ce n'est certes pas la première fois que la DDA fai t 

l 'objet de c r i t i ques ; ce qui est nouveau, c'est qu 'e l les émanent 

de m i l i eux pol i t iques et professionnels — élus des partis radical 

et démocrate-chrét ien, représentants de firmes d' ingénieurs-consei ls 

— qui Jusqu'ici ne s 'étaient guère manifestés, publ iquement, sur ce 

chapitre de l 'act ion gouvernementale. 

Cet te nouve l le contestation de la po l i t ique suisse de coopération 

au développement s'est largement exprimée par le biais d ' i n t e r v e n 

tions parlementaires, de débats télévisés ainsi que dans la presse. 

Il faut remonter à 1976, à la campagne précédant le vote popu

la i re sur l 'oct ro i d'un crédi t de 200 mi l l ions de francs à une ins t i 

tu t ion du groupe de la Banque mondia le , l ' IDA , pour trouver dans les 

les médias un intérêt aussi intense pour la coopération au déve lop

pement poursuivie par les autorités helvét iques. 

Dès les premiers mois de 1981, les cr i t iques se sont concentrées sur 
une proposit ion de la DDA de mettre sur pied avec les plus impor
tantes œuvres suisses d 'entraide un nouvel organisme de coopération 
au développement. Il s'agissait de créer, sous la forme d'une asso
c i a t i o n , une "nouve l l e organisat ion" (provisoirement baptisée N . O . ) 
chargée de préparer et de réaliser les projets de développement 
" à la demande et sur instructions de la Confédérat ion et financés 
par c e l l e - c i " (2), en par t icu l ie r dans le domaine complexe du d é 
veloppement ru ra l . 

La gestion de tels projets requiert un personnel dont la DDA ne 

dispose pas vu le blocage des ef fect i fs des fonct ionnaires fédéraux. 

Cette N . O . emploierai t une d iza ine de col laborateurs et gérerait 

de 12 à 20 mi l l ions de francs par année, ce qui représenterait au 

maximum 3 % de l 'a ide publ ique suisse au développement. 

A première vue , la campagne lancée contre cette i n i t i a t i v e de 

l 'Administrat ion fédérale ne représente qu'une tempête dans un 

verre d 'eau , concernant un point re lat ivement secondaire de la 

po l i t ique gouvernementale de coopération au développement. Mais 

une analyse du contenu des cri t iques et du contexte dans lequel 

cette campagne a été lancée laisse supposer que l 'enjeu du débat 

se situe bien au-de là de la créat ion de la N . O . pour toucher 

des aspects fondamentaux de la po l i t ique suisse de coopération au 

développement. 
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Ce débat marque sans doute le début d'une nouvel le a t t i tude des 

m i l i eux économiques à l 'égard d'un élément important de notre p o l i 

t ique in tér ieure. Il i l lustre aussi la première rupture sérieuse du 

consensus adopté par les partis gouvernementaux à l 'égard de la 

coopération et qui s 'étai t manifesté notamment par l 'adoption de 

la loi de 1977, le soutien au crédi t de 200 mi l l ions de francs à 

l ' IDA contre lequel un référendum avai t été lancé, et plus récem

ment en 1980, l 'acceptat ion d'un crédit cadre de 1.650 mi l l ions 

de francs pour la poursuite de la coopération technique et f i n a n 

c iè re . 

C'est cet te nouvel le si tuat ion que nous tentons d'analyser c i -après . 

* 

2 . En automne 1980, les commissions des affaires étrangères des 

Chambres fédérales sont informées du projet de créat ion de la 

N . O . à l 'occasion de la discussion du nouveau crédi t de program

me destiné à la coopération technique et à l 'a ide f i nanc iè re ; en 

septembre, la Commission consul tat ive pour la coopération au d é 

veloppement discute ce projet et approuve la poursuite de son 

é tude. Une descript ion dé ta i l lée du projet parai t dans le quot id ien 

bernois "Der Bund" le 19 septembre 1980 (3). 

Mais certains mi l ieux proches des firmes d' ingénieurs-consei ls s ' i n 
quiètent : cet te nouvel le inst i tut ion ne f e r a i t - e l l e pas concurrence 
aux entreprises du secteur p r i v é ; sa création n 'es t -e l le pas symp-
tomatîque de la rét icence qu'éprouverai t la DDA à col laborer 
davantage avec les firmes d ' ingénieurs-consei ls? Telles sont les 
interrogations qui transparaissent dans les interventions de par lemen
taires et de représentants de ces firmes (4) . 

Dans sa réponse, à une question du Consei l ler nat ional L'uchinger, 

le Conseil fédéral (5) assure que la N . O . n'empêchera pas le 

ma in t ien , vo i re le renforcement, de la col laborat ion entre la DDA 

et les firmes d ' ingénieurs-consei ls . I l souligne en outre que les 

projets d 'a ide f inancière — en par t icu l ie r la réal isat ion d ' in f rast ruc

tures économiques et sociales — se prêtent mieux à une co l labora 

t ion avec les firmes d' ingénieurs que les projets de coopération 

technique qui requièrent un type de col laborat ion avec la popu la 

t ion que ces firmes ne prat iquent pas. "Nous sommes convaincus" 

d i t f inalement le Conseil fédéral " q u ' à l 'aveni r , les entreprises 
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suisses auront, dans le cadre de l 'a ide f inanc ière , plus de possibi
lités de t rava i l le r pour des projets de développement" . 

Mais les assurances données par le Conseil fédéral ne satisfont pas 

les intéressés. Au con t ra i re ! L 'af f i rmat ion du gouvernement selon 

laquel le les firmes sont peu aptes à col laborer étroi tement avec 

les groupes de populat ion bénéf ic iaires de la coopération t e c h n i 

que et à encourager leur auto-développement av ive la controverse 

sur les mérites respectifs des projets des entreprises privées et ceux 

de la coopération au développement. 

Dès lors, la c r i t ique s 'é larg i t , le débat devient pub l ic (6) . Ce 
n'est plus seulement la N . O . qui est en cause mais le style de 
t ravai l de la DDA, la compétence de ses col laborateurs, son a t t i 
tude jugée hosti le à l 'économie pr ivée (7). Devant cet te levée de 
boucl iers, la DDA décide de repousser de quelques mois la c r é a 
t ion de la N . O . El le répond ainsi au vœu exprimé par la nouve l 
le Commission consul tat ive pour la coopération au développement 

— nommée au début de 1981 — qui ava i t à nouveau ouvert ce 
dossier à l ' i n i t i a t i v e du Consei l ler nat ional radical zurichois 

De C a p i t a n i . Il est en outre annoncé, que pour des raisons j u r i d i 
ques, la Confédération ne sera pas membre de la N . O . Peut-être 
espère- t -on à Berne désamorcer ainsi la controverse. 

Parallèlement à la polémique sur la N . O . d'autres interventions 
témoignent du mécontentement de certains partis pol i t iques à 
l 'égard de la gestion de la coopération au développement. M e n 
t ionnons-en deux : 

— En décembre 1980, le Consei l ler aux Etats d 'Appenze l l Rhodes-

intér ieures, le démocrate-chrét ien Carlo Schmîd, dépose une 

motion visant à accro î t re la par t ic ipat ion du Parlement aux d é 

cisions concernant l 'a ide au développement en proposant que ce 

dernier se prononce annuellement sur " les mesures que la Confé 

dérat ion envisage de prendre sur le plan de la coopération 

technique, de l 'a ide f inancière et de l 'a ide humanitaire o r d i n a i 

re" . La motion demande en outre que la loi sur la coopération 

au développement soit modi f iée dans ce sens. Cette motion est 

largement interprétée comme un geste de méfiance à l 'égard de 

la DDA, sans cependant que les raisons de cette méf iance appa

raissent encore clairement ( 8 ) . 
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— Au printemps est créé un groupe parlementaire Suisse - Tiers 

Monde, ne comprenant que des représentants de partis bourgeois, 

dont le but est, selon ses membres, de favoriser une ut i l isat ion 

aussi e f f icace que possible de l 'a ide suisse au développement, 

d 'amél iorer l ' in format ion dans ce domaine, de promouvoir une 

col laborat ion plus é t ro i te entre l 'économie, les responsables de 

l 'a ide au développement et le Parlement. Le groupe lors de sa 

séance de fondat ion s ' inquiète de la façon dont seront ut i l isés 

les nouveaux crédits de coopération au développement et du 

projet de la DDA de créer une nouvel le organisation (9). 

Il est probable que " l ' a f f a i r e " de la N . O . a i t permis la c r i s t a l l i 

sation de cr i t iques et de revendications des m i l i eux économiques à 

l 'égard de la po l i t ique o f f i c i e l l e de coopération au développement. 

Essayons de cerner et d 'exp l iquer les unes et les autres. 

* 

3. Il faut tout d'abord évoquer la crainte exprimée par des r e 
présentants des firmes d' ingénieurs-consei ls (cf . note 4) que la 
N . O . fasse concurrence au secteur p r i v é . La fa ib le dimension pré
vue pour la N . O . par rapport à une branche comptant environ 
20 .000 col laborateurs fa i t que cette cra inte est infondée, ceci 
d 'autant plus que la N . O . t rava i l l e ra i t dans des domaines - par 
exemple : développement rural à la base, soutien d ' in i t ia t i ves de 
communautés locales - dans lesquels les firmes en question ne sont 
pas spécialisées. 

A u - d e l à de la N . O . , les cr i t iques adressées à la DDA ont t ra i t 

à l ' e f f i cac i té de sa gest ion, à la transparence de ses act iv i tés et 

à son a t t i tude à l 'égard d'une co l laborat ion avec les entreprises 

du secteur pr ivé en Suisse. Reprenons ces dif férents points. 

a) Au chapitre de la gest ion, i l a été d i t que la préparation et 

la réal isat ion des projets ne sont pas faites d'une façon satis

faisante, d 'une part parce que les col laborateurs de la DDA ne 

sont pas assez expérimentés, et d 'autre part parce qu'une admi 

nistrat ion publ ique est moins e f f icace qu'une entreprise pr ivée 

(10). 
Il serait sans doute intéressant de pouvoir comparer l ' e f f i cac i té 

des projets d 'a ide publ ique au développement et de ceux de 

l 'économie p r i vée . Encore faud ra i t - i l énoncer clairement au 
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préalable quels sont les critères d 'évaluat ion et arrêter un 
échant i l lon représentati f de projets à examiner. 

En comparant des investissements directs privés et des projets 

de la coopération publ ique au développement, i l conviendrai t 

aussi de tenir compte des condit ions très dif férentes dans les

quelles se réalisent les uns et les autres. Les investissements 

directs ne se réalisent que si les études préalables font appa

raî tre que les condit ions de réussite f inancière sont réunies. 

Ils se dir igeront donc de préférence vers des régions équipées 

en infrastructures (transport, énerg ie , e t c . ) , disposant de m a i n -

d'œuvre qua l i f i ée , jouissant de condit ions naturel les favorables 

(c l imat , sols, e t c . ) . C'est d i re qu ' i ls s ' implanteront dans des 

zones q u i , à des t i tres divers, sont re lat ivement pr iv i lég iées . 

La coopération publ ique au développement d o i t , selon la l o i , 
soutenir en pr ior i té les régions et groupes de populat ion les 
plus défavorisés. Sa vocat ion est donc de réaliser ses projets 
dans des régions où les condit ions sont, par d é f i n i t i o n , plus d i f 
f i c i l e s . D'autre par t , l ' ob jec t i f du projet de coopérat ion n'est 
pas de rentabi l iser à court ou moyen terme un investissement, 
mais — toujours selon la loi — d 'accro î t re la capaci té d'un 
pays ou d'une région d'assurer son propre développement. Il 
est donc bien téméraire de vou lo i r comparer les prestations 
publiques et privées dans ce domaine. 

Pour ce qui est des travaux accomplis dans le cadre de la 

coopération technique, on constate que la DDA ne réalise e l l e -

même que des projets complexes, avant tout dans le domaine du 

développement ru ra l , et qu 'e l l e délègue largement la réal isat ion 

de tâches spécialisées dans ces projets ou des projets plus ponc

tuels à des spécialistes mis à disposition par des œuvres d ' e n 

traide privées, des instituts de recherche e t . . . des entreprises 

pr ivées. La diversité des tâches accomplies par les secteurs p r i 

vé et pub l i c , qui ont chacun leur spécia l isat ion, rend les com

paraisons part icul ièrement hasardeuses, voi re dénuées de sens. 

Un autre problème a été fréquemment évoqué, celu i de la trans

parence de la gestion de la DDA et du contrôle par lementaire 

de ses ac t i v i t és . Ac tue l lement , la si tuat ion est la suivante : 

le Parlement adopte les crédits-cadres de coopération au déve-
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loppement sur la base d'un Message fort dé ta i l lé qui décr i t 
et ch i f f re les dif férentes composantes des programmes de coopé
rat ion (coopération technique, aide f inanc ière , aide m u l t i l a t é r a 
le , b i l a té ra le ) . De plus, le Parlement adopte chaque année le 
budget de la Confédération dans lequel f igurent les crédits 
annuels destinés à la coopération au développement. Enf in , de 
par sa fonct ion de cont rô le , le Parlement peut exiger des ren 
seignements précis sur tout aspect des act iv i tés de la D D A . La 
coopération au développement est donc soumise aux mêmes con 
traintes et contrôles que les autres act iv i tés de la Confédérat ion. 
On ne vo i t guère quels sont les arguments qui permettraient 
d'en faire un cas pa r t i cu l i e r . 

c) Dernière c r i t ique : la DDA serait rét icente à l 'égard d'une 

col laborat ion avec l 'économie p r i vée . Cet te a t t i tude serait due 

à des col laborateurs de la DDA accusés d 'êt re des " idéologues 

du développement" , sans expérience du terrain ou de l ' en t repr i 

se p r i vée . 

Cette cr i t ique est cur ieuse. Des chiffres publiés en mai 1981 

montrent que pour 406 mi l l ions de francs d 'a ide publ ique au 

développement, 540 sont revenus dans l 'économie pr ivée suisse. 

C'est d i re que pour 1 franc versé par le gouvernement, les 

entreprises suisses reçoivent 1,33 franc de commandes. " L a 

Banque mondia le , à e l le seule, passe des commandes à la Suisse 

pour 200 mi l l ions de francs. Les grandes banques régionales de 

développement, le Programme des Nat ions Unies pour le déve

loppement donnent également plus de commandes à la Suisse 

qu ' i ls ne reçoivent d 'argent" (11). Sur le plan b i l a t é r a l , les 

entreprises suisses reçoivent commandes et mandats par le biais 

de crédits mixtes, d'études ou de réal isat ion de projets dans 

certains secteurs comme par exemple ce lu i de la formation hô te 

l i è re . Globalement donc, l 'économie suisse prof i te largement 

des act iv i tés liées à la coopération au développement et de la 

po l i t ique gouvernementale dans ce domaine. La cr i t ique ne ré 

siste pas à l 'examen des chi f f res. 

Il ne faut d 'a i l leurs pas oubl ier que sur ce point précis d'autres 

cr i t iques de la po l i t ique gouvernementale lui reprochent une 

"a ide " trop égoïste, se traduisant précisément par l ' importance 

des f lux en retour. 
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4 . Les entreprises suisses désirent accro î t re leur par t ic ipa t ion 
à la réal isat ion de projets de coopération au dé 
veloppement. Cet te revendicat ion - sans doute ancienne — s 'expr i 
me aujourd 'hu i avec force sous l 'e f fet de deux facteurs nouveaux 
de caractères dif férents : 

Sur le plan idéologique d 'abord, nous vivons une phase nouvel le 
marquée par une renaissance des doctrines inspirées par un extrême 
l ibéral isme économique. L'arr ivée au pouvoir de Margaret Thatcher 
en Grande-Bretagne et surtout de Ronald Reagan aux Etats-Unis 
on t , dans beaucoup de pays, renforcé la conf iance des secteurs 
socio-économiques qui ressentent comme une menace le rôle cro is
sant de l 'Etat dans la v i e économique des entités nat ionales. En 
Suisse, ce courant s'est aussi manifesté, bien que le rôle de l 'Etat 
y soit moins important que dans d'autres pays européens. "Plus de 
l iber té , moins d 'E ta t " , ce slogan d'un grand part i po l i t ique lors des 
élect ions fédérales de 1979 en témoigne, ainsi que la motion d'un 
radical a rgov ien, le Consei l ler nat ional Hunziker , qui souhaite con 
f ier à l 'économie pr ivée des tâches actuel lement réalisées par les 
pouvoir pub l ics . Certains des cr i t iques de la DDA ne veulent pas 
autre chose pour les tâches de coopération au développement. 

Les m i l i eux de l 'économie prennent maintenant l ' i n i t i a t i v e dans 

un domaine o ù , dans les années 1970, ils se sont bornés à réagir 

aux attaques d'organisations tiers-mondistes suisses qui c r i t iqua ient 

la po l i t i que des mult inat ionales commerciales, industr iel les et ban

caires dans les pays du Tiers Monde . Au jou rd 'hu i , les por te-paro le 

de ces m i l i eux sortent de leur réserve hab i tue l le pour mettre en 

cause une po l i t ique gouvernementale qui à leurs yeux est trop 

é lo ignée de la t rad i t ionne l le po l i t ique économique extér ieure de 

la Suisse axée sur la recherche de débouchés pour ses marchand i 

ses et d'occasions de placement pour ses cap i taux . 

Sur le plan économique, i l est probable que l'accroissement des 

crédits de coopération au développement survenu ces dernières a n 

nées exp l ique , en part ie du moins, le nouvel intérêt des m i l i eux 

économiques pour la coopération au développement. Le c h i f f r e 

de 1 .650 mi l l ions de francs — montant du dernier c réd i t -cadre de 

coopération au développement — a pu donner à certains entrepre

neurs la conv ic t ion que la coopération au développement pouvai t 

devenir une source intéressante de mandats et de commandes. 
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Dans cet te opt ique, la proposit ion de créer la N . O . a immédiate
ment été perçue comme exprimant une tendance dangereuse, dans 
une conjoncture où l 'obtent ion de contrats à l 'étranger devenant 
plus ardue qu'au début des années 1970 (12). 

Au moment où ce tex te est rédigé, nous ignorons encore si la N . O . 

sera créée ou n o n . Q u o i q u ' i l en soi t , la controverse à son propos 

aura, une fois de plus, soulevé le problème de la p lace de la c o 

opérat ion au développement dans notre po l i t ique extér ieure. S 'agi t -

i l , comme le veut la lo i y re la t i ve , de "soutenir les efforts des 

pays en développement aux fins d 'amél iorer les condit ions de v i e 

de leurs populat ions. . . et tendre ainsi à long terme vers un m e i l 

leur équ i l ib re au sein de la communauté in ternat ionale" (13) ? 

Ou s ' a g i t - ï l d 'en fa i re un instrument de la po l i t ique économique 

extér ieure visant à renforcer la posit ion des entreprises helvétiques 

comme l ' indiquent certaines prises de posit ion évoquées dans cet 

a r t i c l e ? 

Bien qu 'e l l e a i t été engagée sur des questions touchant aux moda
lités de la coopération suisse au développement, la controverse que 
nous avons évoquée peut donc avoi r des conséquences sur les ob jec 
t i fs et la prat ique de cet te coopérat ion. Il est donc nécessaire 
que, face à l 'op in ion pub l ique, les options soient clairement expo
sées et que le débat porte ouvertement sur la seule question qui à 
moyen et à long terme importe vraiment : comment aménager nos 
relat ions économiques avec les pays du Tiers Monde dans un sens 
qui favorise le développement de ces pays et conforme aux ob jec 
t i fs de la loi fédérale sur la coopération au développement (14). 

Notes 

1 . D i rect ion de la Coopération au développement et de l 'a ide 

humanitaire internat ionales du Département fédéral des a f f a i 

res étrangères. 

2 . Un portra i t de la N . O . a été publ ié dans le numéro 9 de 

ju in 1981 de la Revue Entwicklung-Développement (pp. 38 à 

41) éd i tée par la DDA et l 'OFAEE. 
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3. Vo i r également ci-dessus le chapitre de la "Revue" sur la 

coopération technique et l 'a ide f inanc iè re . 

4 . Vo i r notamment : 

- L ' in terpel la t ion du Consei l ler nat ional radical de Z u r i c h , 

Lüchinger, q u i , à propos de la N . O . , demande si le Conseil 

fédéral "est disposé à associer aussi largement que possible 

les firmes suisses d' ingénieurs-consei ls existantes à la réa l isa

t ion de l 'a ide au développement" (question ordinaire Lüch in -

ger 80.785 du 10 octobre 1980). 

- L 'ar t ic le de H . C . Von Schulthess, d i recteur de l'USSI 

(Association suisse des firmes d' ingénieurs-consei ls et d ' a r c h i 

tectes) , dans la N Z Z du 13 mars 1981. 

5 . Réponse du 26 novembre 1980 — Bullet in o f f i c i e l de l 'Assem

blée fédérale - Conseil nat ional 1980, p p . 1713-1714. 

6 . De nombreux ar t ic les at taquant la N . O . et la DDA parais
sent dans la presse, en par t i cu l ie r la N Z Z , à part i r du mois 
de mars. 

7 . Traduct ion l ibre de l'expression al lemande beaucoup entendue 
dans ce contexte de " Wir tschaf ts fe indl îchkeî t " . 

8 . Vo i r la N Z Z du 17 ju in 1981 . Cette motion discutée 

en ju in 1981 au Conseil des Etats, fut renvoyée pour examen 

à sa Commission des Affaires étrangères. Les dél ibérat ions de 

cette dernière inc i tèrent Carlo Schmid à ret irer sa motion lors 

de la session d 'automne 1981 des Chambres fédérales. 

9 . Il faut noter que les premiers en date des reproches adressés 

à la DDA dans cet te vague de cri t iques sont venus - de 

façon assez surprenante - de l 'administrat ion e l le-même ! 

En septembre 1980, Raymond Probst, le nouveau Secrétaire 

d'Etat du Département fédéral des affaires étrangères "reprend 

en main" (ce sont ses termes) le Département e t , dans une 

in te rv iew accordée au Journal de Genève (12 septembre 1980) 

déclare : "Faute d'une coordinat ion suff isante, on a vu se 

fa i re jour une sorte de doctr ine à par t , de po l i t ique propre 

au service de la coopération technique, a l lan t jusqu'à contes

ter la doct r ine inspirant nos relations commerc ia les. . . " 
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10. Le pr inc ipa l défenseur de cette thèse, Toni Hagen, fa i t une 

analyse manichéenne des prestations des secteurs pub l ic et 

pr ivé dans le domaine de la coopération au développement 

- c f . N Z Z du 4 mars 1981 - qui est surtout intéressante 

par l 'écho qu 'e l l e a rencontré auprès des cr i t iques de la 

D D A . 

1 1 . Vo i r Tribune de Lausanne du 9 mai 1981 . Ce ch i f f re é levé 

s 'expl ique par la possibi l i té qu'ont les entreprises suisses de 

par t ic iper aux adjudicat ions pour des projets financés par les 

banques de développement. 

12. La campagne de presse contre la N . O . af f i rmant que la 

gestion des projets par la DDA é ta i t dé f ic ien te et que cette 

administrat ion é ta i t hosti le à l 'économie pr ivée est venue 

opportunément fournir des arguments aux revendications m a 

tér ie l les de certains secteurs de l 'économie v i s -à -v is de la 

coopération au développement. 

13. Message concemant la cont inuat ion de cont inuat ion de la 

coopération technique et de l 'a ide f inanc ière en faveur des 

pays en développement du 9 j u i l l e t 1980 (FF 1980 I I , 

p . 1357). 

14. L 'ar t ic le 5 de la loi sur la coopération au développement et 
l 'a ide humanitaire internat ionales énonce ainsi les buts de la 
coopérat ion au développement : 

1 . La coopérat ion au développement soutient les efforts des 

pays en développement en vue d 'amél iorer les condit ions de 

v ie de leurs populat ions. Elle doi t contr ibuer à mettre ces 

pays en mesure d'assurer leur développement par leurs p ro 

pres forces. Elle tend, à long terme, vers un mei l leur é q u i 

l ibre au sein de la communauté in ternat iona le . 

2 . El le soutient en pr ior i té les efforts des pays en déve lop

pement, régions et groupes de populations les plus dé favo r i 

sés. El le encourage notamment : 

a) Le développement ru ra l . 

b) L 'amél iorat ion a l imenta i re , en par t i cu l ie r les cultures 

vivr ières destinées à la consommation loca le . 

c) La promotion de l 'art isanat et de la pet i te industrie loca le . 

d) La créat ion d 'emplo is . 
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e) La recherche et le maint ien d'un équ i l ib re écologique et 
démographique. 
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